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Le Groupe Inter-académique pour le
Développement (GID) (www.g-i-d.org), associa-
tion de droit français créée en 2007, regroupe

des institutions académiques (et/ou certains de leurs
membres) comme les Académies des sciences de France,
Italie, Maroc, Sénégal, Turquie, les Académies d’agri-
culture, de médecine ou des technologies de France,
l’Académie arabe de l’eau, ainsi que d’autres organis-
mes comme la Bibliothèque d’Alexandrie et l’Agence

française de développement. Il a pour objet de “contribuer au perfection-
nement du savoir et des compétences dans les pays en développement ou
émergents” par le “renforcement des liens entre la science, les pratiques
professionnelles et les attentes sociales..., c’est-à-dire le partage des
savoirs sous le signe de l’excellence, de l’impartialité et de l’indépen-
dance”. 

Ses cinq grands programmes concernent en grande partie ou en totalité
les pays méditerranéens. C’est le cas notamment de la série de conféren-
ces scientifiques méditerranéennes Parmenides (du nom du philosophe de
l’Antiquité grecque), initiée par celle tenue à Paris en 2008 sur agricul-
ture, environnement marin et changement climatique, suivie de celle de
Rome en 2009 sur la santé humaine. 

L’objectif de la troisième conférence, organisée à Alexandrie du 22 au 24
juin 2010, était de porter un regard prospectif sur l’interdépendance des
diversités biologique et culturelle, en focalisant sur trois objets enjeux
essentiels du développement méditerranéen : l’arbre (et les écosystèmes
boisés), le poisson et le livre. Le symposium “arbre” était structuré autour
de quatre mémoires sur, respectivement : évaluation et suivi des forma-
tions ligneuses méditerranéennes (FAO), biodiversité des ligneux (groupe
de scientifiques français), espaces boisés : économie et politiques (groupe
Plan Bleu - Efimed), institutions et gouvernance (Secrétaire d’Etat aux
eaux et forêts et à la lutte contre la désertification du Maroc). Des discus-
sions en atelier ont complété le symposium sur les thèmes éducation,
recherche, télédétection, coopération internationale, et rôle des ONG (ce
dernier sujet  introduit par le président de l’AIFM). 

Le contenu des conclusions et recommandations du volet “arbre” repro-
duites dans ce numéro paraîtra sans doute familier aux adhérents de
l’AIFM. Cependant, l’objectif de la conférence n’était pas de prêcher les
convaincus que nous sommes. Il était de sensibiliser les personnalités des
mondes  scientifique et culturel des pays méditerranéens, et par leur
intermédiaire les décideurs politiques, sur la gravité trop souvent sous-
estimée des conséquences de la dégradation des espaces boisés pour les
populations méditerranéennes et sur les programmes de recherche et de
développement nécessaires pour tenter d’y remédier. En ce sens, la confé-
rence aura apporté une contribution utile, d’autant plus bien sûr que ses
recommandations feront l’objet d’un suivi. Elles ont été présentées et com-
mentées au cours de la 2ème Semaine forestière méditerranéenne à Avignon
(5-8 avril 2011).

Jean-Paul Lanly
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Marseille (France)

le 9 décembre 2010

Jean Bonnier, secrétaire exé-
cutif, et David Gasc, chargé de
projets, ont participé à la réu-
nion du comité d’organisation
de la 2ème Semaine forestière
méditerranéenne.

Avignon (France)

le 10 février 2011

Rémi Veyrand, chargé de
mission, a assisté à la réunion
de préparation de Foresterranée
2011.

Avignon (France)

le 18 février 2011

David Gasc a pris part à la
réunion du comité d’organisa-
tion de la 2ème Semaine fores-
tière méditerranéenne.

St-Etienne du Grès (France)

le 25 février 2011

David Gasc et Rémi Veyrand
ont participé à la réunion du
comité de pilotage du projet
QUALIGOUV du parc naturel
régional des Alpilles.

Burgos (Espagne)

du 21 au 26 mars 2011

Ana Fornazar et Mario
Velamazán, administrateurs,
ont représenté l’AIFM au
Forum Mondial Territoire et
Développement Durable, orga-
nisé par le Réseau internatio-
nal de Forêts Modèles.

Aix-en-Provence (France)

le 22 mars 2011

Rémi Veyrand ont participé à
la réunion de préparation du
5ème séminaire du projet QUA-
LIGOUV organisé conjointe-
ment par l’AIFM et l’Office
national des forêts.



L'exploitation forestière pour
le bois de chauffage et la
construction existe depuis l'an-
tiquité dans le Bassin méditer-
ranéen. Cupressus et Juglans
étaient probablement plantés
pour la production de bois
alors que Quercus, Abies et
Pinus étaient des espèces loca-
les récoltées.

Pendant des siècles, les peu-
plements forestiers anciens ont
été entretenus par le taillis et
par une bonne gestion fores-
tière. Puis à partir de 1960, la
sylviculture à rotation courte a
été lancée à travers l'Europe.
Des arbres à croissance rapide
sont cultivés en peuplements
denses (1 000 à 2 000 plants/ha)
et sont récoltés tous les 3-4 ans
pour leur bois, généralement
utilisé comme combustible. Les
plantations se trouvent norma-
lement sur les terres agricoles
ou sur des zones dégradées, en
dehors des forêts anciennes.
Au cours des dix dernières
années, la foresterie pour la
bioénergie a connu une expan-
sion sous forme de sylviculture
à rotation courte, en partie en
raison de la demande énergéti-
que croissante dans les pays
industrialisés, de l'instabilité
géopolitique liée au marché
des combustibles fossiles, des
préoccupations concernant le
réchauffement climatique et de
la nécessité d'une énergie
“neutre en carbone”. Au-delà
de l'appui national et régional,
la politique agricole commune
(PAC) de l’Union européenne
(UE) subventionne la produc-
tion de biomasse végétale issue
de l'agriculture et de la foreste-
rie pour la production de bioé-
nergie.

Des questions demeurent
cependant. La sylviculture à
rotation courte a besoin d'être
plus respectueuse de l'environ-
nement, pour des raisons com-
prenant les enjeux de sécurité
alimentaire, la perte de ferti-
lité des sols et le changement
d'utilisation directe et indi-
recte des terres. Lorsqu'ils
s'échappent, les génotypes
agressifs de la sylviculture à
rotation courte ont un fort
impact sur les services écosys-

témiques et la biodiversité,
mais également sur les peuple-
ments forestiers (semi-) indigè-
nes restants, y compris par des
modifications de leur régénéra-
tion/expansion naturelle.

Dépistage du caractère
invasif

Beaucoup d'espèces d'arbres
ou d'arbustes destinés à la pro-
duction de bioénergie sont
sélectionnées pour les mêmes
caractéristiques qui font le suc-
cès des espèces envahissantes.
En fait, plusieurs espèces sont
déjà considérées comme invasi-
ves “ailleurs”. Dans tous les
cas, un principe de précaution
devrait être appliqué, même
s'il n'y a pas de preuve immé-
diate d'évasion. Il convient
également de considérer que,
après la plantation, les espèces
nouvellement introduites peu-
vent prendre beaucoup de
temps pour s'échapper, se pro-
pager et s’établir d'elles-
mêmes. Pour ces raisons, les
espèces ou génotypes utilisés
pour la sylviculture à rotation
courte devraient être soumises
à une évaluation préalable des
risques en tant qu’invasive
potentielle avant leur mise en
culture, et ensuite à un pro-
gramme de suivi pour les espè-
ces qui auront réussi cette éva-
luation initiale.

Politique européenne

Un des principaux objectifs
de la politique énergétique de
l’UE est d'augmenter les sour-
ces d'énergie durable. En 2009,
l'UE a adopté une directive
(2009/28/EC) visant à promou-
voir l'utilisation des énergies
renouvelables. Bien que la
directive ne traite pas directe-
ment des risques d'introduc-
tion d'espèces envahissantes
en Europe par l'importation ou
la culture de biocarburants,
elle appelle les Etats membres
à surveiller l'impact des cultu-
res de biomasse, sur les chan-
gements d'occupation des sols
ou sur la biodiversité. En
outre, la Convention de Berne
a récemment adopté une
recommandation (n°141/2009)
sur les “plantes exotiques

potentiellement envahissantes
utilisées comme cultures de
biocarburants”. Les parties
contractantes doivent :
� éviter l'utilisation d'es-

pèces qui sont déjà considérées
comme invasives dans la
région,
� dépister l’invasion de

nouvelles espèces et génotypes,
� surveiller la propaga-

tion possible des cultures de
biomasse dans les habitats
naturels,
� et introduire des mesu-

res d'atténuation appropriées
pour limiter les évasions de
cultures.

Les subventions de l'UE par
l'intermédiaire de la PAC sont
liées au respect de l'environne-
ment. Cependant, les régimes
de soutien direct aux agricul-
teurs ne sont pas tous confor-
mes au cadre législatif euro-
péen sur les espèces invasives
(cf. Tableau).

Evaluation du caractère
invasif

Plusieurs pays ont adopté
l'évaluation formelle des ris-
ques pour identifier les espèces
à haut risque, faciliter la prise
de décisions sur la prévention
et l'éradication et, enfin, éviter
les dommages écologiques et
économiques. En particulier, la
Convention internationale
pour la protection des végétaux
(CIPV) et l’Organisation euro-
péenne et méditerranéenne
pour la protection des plantes
(OEPP) ont été impliquées
dans le développement d'une
“analyse du risque phytosani-
taire” pour évaluer le risque
potentiel de propagation d'un
parasite ou d'une maladie pour
les Etats membres en vertu
des NIMP (Normes internatio-
nales pour les mesures phyto-
sanitaires). Il convient de citer
le système australien d’évalua-
tion des risques contre les
mauvaises herbes (Australian
Weed Risk Assessment System
(AWRAS) - www.daff.com.au)
qui a déjà été utilisé depuis
plus longtemps et plus large-
ment que n'importe quel autre
modèle prédictif pour les plan-
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tes invasives et a récemment
été validé pour l'Europe médi-
terranéenne. Le système de
calcul AWRAS est basé sur 49
questions portant sur diverses
caractéristiques déterminant
la vie typique d’une espèce et
génère une valeur numérique
correspondant au potentiel
invasif de cette espèce. Le
résultat peut être utilisé pour
accepter ou refuser l'espèce à
l'importation, ou comme un
outil de gestion pour identifier
les conditions les plus favora-
bles à une éventuelle invasion.
L'évaluation devrait être utili-
sée comme un outil de dépis-
tage pour prévenir la culture
d’espèces sylvicoles à rotation
courte, soit nouvelles soit peu
utilisées, qui pourraient deve-
nir invasives.

Cet outil est particulière-
ment recommandé pour les
régions qui ont l'intention d'in-
troduire un nouveau système
de sylviculture à rotation
courte. En fait, il suffit, dans le
modèle autralien, d’adapter les
paramètres du climat et du sol
pour évaluer la capacité d’inva-
sion des cultivars sélectionnés
dans une région spécifique.

L’ISPRA (Institut supérieur
italien pour la recherche envi-
ronnementale) a adapté le sys-
tème AWRAS (avec une
deuxième procédure de dépis-
tage) pour l'Italie méditerra-
néenne centrale et identifié six
espèces phanérophytes desti-
nées à la bioénergie (cf.
Tableau). Il a été montré que
toutes ont un potentiel pour
devenir invasives. Parmi elles,
certaines sont déjà reconnues
comme des invasives à la fois
en Italie et ailleurs dans les
régions méditerranéennes,
tandis que d'autres, telles que
les Jatropha, ne sont pas
encore significativement culti-
vées. En particulier, ce dernier
genre a montré sa capacité
d'évasion et d’invasion des éco-

systèmes naturels dans les
régions tropicales (par exemple
en Afrique de l'Est). Toutefois,
dans le cadre de la mise en
place d'un système forestier
pour la production d'huile, des
expériences de terrain sont en
cours dans les régions à écosys-
tèmes méditerranéens comme
la Sicile et l'Espagne sur la
réponse agronomique du genre
Jatropha (espèces et génoty-
pes).

Minimiser le risque de
mise en place

Pour se régénérer, une
espèce doit être en mesure de
se disperser et de trouver un
site approprié pour la germina-
tion et l'établissement des
semis. Par conséquent, les
espèces sylvicoles à rotation
courte potentiellement invasi-
ves ne devraient pas être plan-
tées à proximité de sites qui
peuvent servir de corridors
écologiques, tels que les terres
abandonnées, les zones pertur-
bées ou les berges de rivière.
En fait, la sylviculture à rota-
tion courte a souvent été déve-
loppée à proximité des rivières
où les systèmes aquatiques
véhiculent les propagules. Par
conséquent, entre les grandes
cultures et la végétation natu-
relle ou les corridors écologi-
ques qui facilitent la propaga-
tion spontanée, une zone tam-
pon devrait être établie pour
agir comme une barrière biolo-
gique spécifique à la culture
invasive. Dans les terres agri-
coles, la zone tampon peut être
établie grâce à d'autres cultu-
res (non-invasives) ou par un
labour périodique du sol. Les
zones tampons doivent être
spécifiques (afin de réduire la
dispersion du seul matériel
génétique indésirable) et être
calibrées en fonction de la
capacité d’invasion de la cul-
ture. La largeur de la zone
devrait se rapporter à la dis-
tance de dispersion de l'espèce

alors que la période de labour
du sol devrait porter sur le
temps minimum de régénéra-
tion. Dans le cas des planta-
tions de Ailanthus altissima,
par exemple, une importante
zone tampon de 100 mètres
devrait être labourée au moins
une fois tous les trois ans afin
de réduire la probabilité d'im-
plantation de cette espèce. La
probabilité d'espèces végétales
invasives dans un habitat
naturel augmente avec le nom-
bre de propagules et leur capa-
cité de dispersion ; elle dimi-
nue en fonction de la distance
entre la parcelle concernée et
l'habitat naturel (cf. Figure).

Des techniques spécifiques
de culture devraient également
être mises en oeuvre pour
réduire le risque que les espè-
ces sylvicoles à rotation courte
deviennent invasives et nui-
sent à la forêt méditerra-
néenne. Par exemple l’utilisa-
tion de cultivars stériles, la
plantation de boutures issues
d’arbres uniquement mâles ou
uniquement femelles (dans le
cas des espèces dioïques), l'éli-
mination mécanique des inflo-
rescences, la récolte avant le
développement des semences,
l'utilisation de lignes de ger-
moplasme1 qui réduit la viabi-
lité des graines et la germina-
tion. Il est également impor-
tant de limiter l'évasion de pro-
pagules pendant la récolte, le
stockage et le transport. Des
précautions simples aideront à
préserver les forêts méditerra-
néennes pour nos générations
futures.

Contact :
roberto.crosti@isprambiente.it

1 Germoplasme : expression utilisée pour
décrire les ressources génétiques, ou plus
précisément l'ADN d'un organisme et les col-
lections de ce matériel génétique.

...
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La 3ème conférence GID-
Parmenides consacrée à
“Richesse et diversité méditer-
ranéennes ; biologie et cultu-
res”, s’est tenue à la
Bibliothèque Alexandrine
(Alexandrie, Égypte) du 21 au
24 juin 2010. Elle a réuni 120
personnalités scientifiques et
littéraires représentant 17 pays
et 22 académies de la région
méditerranéenne.

La conférence a porté ses
réflexions sur trois objets, sym-
boles d’histoire et de culture,
mais aussi enjeux essentiels du
développement méditerranéen :
l’arbre, le poisson et le livre.

Nous relatons ici le sympo-
sium consacré à l’arbre.

Conclusions

La région méditerranéenne
constitue l’un des hauts lieux
de la biodiversité du monde.
Ses forêts et autres écosystè-
mes boisés en sont un réservoir
majeur. Ils ont été façonnés
par l’utilisation qu’en ont faite
les nombreuses civilisations et
sociétés méditerranéennes à
travers l’histoire, et ils sont les
porteurs des valeurs culturel-
les correspondantes. Ils pré-
sentent une grande spécificité
par rapport aux forêts des
autres régions du monde.

Outre la biodiversité qu’ils
contiennent, et les valeurs cul-
turelles qu’ils transmettent,
les forêts et autres écosystè-
mes boisés méditerranéens
fournissent une large gamme
de biens et services, dont le
bois et les autres produits mar-
chands ne sont souvent pas les
plus significatifs. Leurs pro-
duits marchands autres que le
bois (liège, pines de pin, plan-
tes aromatiques, etc.) sont
importants, de même que les
services pour lesquels il existe
des possibilités d’échange mar-
chand, comme ceux de récréa-
tion. Cependant, les proprié-
taires forestiers et les popula-
tions locales ne tirent pas la
part qu’il leur revient raison-
nablement des bénéfices de ces

possibilités de commercialisa-
tion, et ne participent pas plei-
nement à la formulation et la
mise en oeuvre des plans de
gestion de ces ressources.

Ces écosystèmes procurent
aussi d’importants biens
publics autres que la biodiver-
sité et les valeurs culturelles,
telles que la protection des
eaux - d’une importance vitale
dans une région affectée par
l’aridité et la sécheresse -, et la
sauvegarde des paysages, un
des éléments essentiels du
maintien des activités touristi-
ques.

Toutes ces valeurs environ-
nementales, économiques,
sociales et culturelles sont
compromises par les menaces
sévères et durables auxquelles
ces écosystèmes sont confron-
tés, menaces dont les consé-
quences sont aggravées par les
changements climatiques.

Dans les pays du nord de la
Méditerranée, l’abandon de
l’agriculture et l’exode rural
permettent l’extension de ces
écosystèmes dans les arrière-
pays, mais conduisent à la dis-
parition des activités de ges-
tion qui accompagnaient aupa-
ravant l’agriculture, ce qui
augmente les risques d’incen-
die. Dans les arrière-pays du
sud et de l’est de la
Méditerranée, leur surface est
soit stabilisée, soit encore en
diminution du fait surtout de
l’expansion agricole, et leur
dégradation plus ou moins
rapide est générale par suite
des différentes formes de
surexploitation ou d’usage
inapproprié (surpâturage,
surexploitation pour le bois de
feu et le charbon de bois, etc).
C’est aussi la partie de la
région la plus vulnérable face
aux changements climatiques.
De plus, dans les zones littora-
les de l’ensemble du pourtour
de la Méditerranée, ces écosys-
tèmes sont défrichés pour faire
place à une urbanisation
rapide et dans une large
mesure non maîtrisée.

La protection et la gestion

durable de ces écosystèmes
constitue le moyen de mainte-
nir et d’accroître toutes les
valeurs qu’ils portent. Ceci est
d’autant plus nécessaire que
leur dégradation (et la perte
conséquente de biodiversité)
est à la fois facteur et consé-
quence de pauvreté dans plu-
sieurs pays du sud et de l’est
de la Méditerranée. Malheu-
reusement, les questions tou-
chant aux forêts et autres ter-
res boisées ont une faible prio-
rité dans les politiques publi-
ques au niveau national, et
donc au niveau international.
Leur développement durable
ne bénéficie pas des moyens
humains et financiers néces-
saires. A cette priorité insuffi-
sante, et liée à celle-ci, s’ajoute
l’absence, à quelques excep-
tions près, d’instruments adé-
quats d’internalisation des
externalités.

Cette situation défavorable
est aggravée par un manque de
connaissances sur la situation
et de l’évolution des ressources
de ces écosystèmes, sur leur
biodiversité et leur fonctionne-
ment, et sur les facteurs bio-
physiques et socioéconomiques
qui les affectent ; ainsi que sur
la gamme complète des biens
et services qu’ils procurent, en
termes de quantité et de valeur
économique, cette insuffisance
de connaissances étant plus
grave en matière de produits
non ligneux et de biens publics.

Recommandations

La Conférence PARMENI-
DES III recommande aux pays
méditerranéens :

Pour une meilleure
reconnaissance aux
niveaux national et inter-
national de la richesse,
diversité et spécificité des
biens et services fournis
par les écosystèmes boisés
méditerranéens, et, plus
généralement, de leur
contribution significative
au développement durable :
� de soutenir le travail

de leur communauté scientifi-

33èèmmee  CCoonnfféérreennccee  sscciieennttiiffiiqquuee  mmééddiitteerrrraannééeennnnee
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que visant à une meilleure
caractérisation et évaluation
de cette contribution, et en
particulier de prendre part aux
initiatives communes, comme
celles :

- de l’ “Etat de Forêts de
la Méditerranée” (SOMF), 

- du “Programme pour la
recherche forestière euro-
péenne”1 (et le renforcement de
la recherche en sciences socia-
les)

- des programmes euro-
péens d’éducation au niveau
master (MEDfOR2).

Pour une définition plus
claire des relations entre
les aspects biophysiques et
socio-économiques, et des
moteurs de la dégradation
des ressources terrestres et
de la désertification, et
pour de meilleures prévi-
sions des tendances :
� d’opter pour des

méthodes plus complètes et
intégrées d’évaluation et de
suivi de l’utilisation des terres
couvrant toutes les ressources
des forêts, autres espaces boi-
sés et parcours, et leur contri-
bution au bien-être des popula-
tions.

Pour mieux connaître, et
gérer durablement la biodi-
versité des écosystèmes
boisés méditerranéens
dans le contexte du change-
ment global :
� d’établir un réseau

d’aires d’étude à long terme
pour le suivi de la biodiversité
et des fonctions et services éco-
systémiques aux différentes
échelles, depuis le niveau
régional (avec l’utilisation
d’instruments satellitaires à
basse ou moyenne résolution)
jusqu’au niveau local (exemple
français de RENECOFOR3) ;
� de développer la

recherche sur l’impact des
principaux moteurs de change-
ment sur la composition et de
la structure des écosystèmes
forestiers (climat, utilisation
des terres, etc.) ;
� d’acquérir les connais-

sances nécessaires pour pou-
voir anticiper et atténuer les
conséquences du changement
global par :

- l’évaluation des varia-
tions phénotypiques au sein
des populations arborées,

- la stimulation de pro-
cessus d’évolution (en réponse
aux nouveaux modes de sélec-
tion) ;
� de promouvoir des pra-

tiques sylvicoles diversifiant la
structure génétique des peu-
plements boisés pour les ren-
dre plus résistants au change-
ment global.

Pour mieux évaluer l’im-
portance économique des
écosystèmes boisés médi-
terranéens :
� de soutenir les initiati-

ves et projets d’estimation de
la valeur économique de l’en-
semble des biens et services
fournis par les systèmes boisés
méditerranéens, et d’améliora-
tion de leur potentiel de mar-
chandisation.

Pour valoriser les
connaissances ainsi appro-
fondies sur la socio-écono-
mie de ces écosystèmes, et
profiter des possibilités de
coopération :
� de développer, et d’in-

clure dans les instruments des
politiques correspondantes, de
nouveaux mécanismes finan-
ciers ou autres :

- de comptabilisation et
d’internalisation des externali-
tés (incitations fiscales et
autres, lignes de crédit aux
niveaux national et internatio-
nal, etc.), et

- d’adaptation aux ris-
ques liés à ces écosystèmes
(assurances, mesures de pré-
vention et de lutte contre les
incendies, et interopérabilité
et partage des moyens natio-
naux de lutte, etc.).

Pour tirer de façon dura-
ble le plus grand bénéfice
des nombreux biens et ser-
vices des écosystèmes
forestiers méditerranéens :
� de mettre en oeuvre

des stratégies de gestion inté-
grée des terres, basées sur des
approches participatives par
territoire ; et, à cette fin,
� de fournir un appui

aux groupements concernés
constitués sur une base volon-
taire (associations de proprié-
taires forestiers, ONG locales). 

Pour aider au finance-
ment de la protection et de

la gestion durable des éco-
systèmes boisés méditerra-
néens :
� de faire prendre en

compte les besoins spécifiques
des zones arides et semi-arides
dans les négociations interna-
tionales sur les changements
climatiques, particulièrement
celles du Partenariat Mondial
pour le REDD+4 et d'autres
mécanismes tels que le FCPF5

de la Banque mondiale, le GEF
etc.

Pour accroître la priorité
donnée aux niveaux natio-
nal et international à la
protection et à la gestion
durable des écosystèmes
boisés méditerranéens :
� d’instituer un proces-

sus au niveau ministériel du
type de la MCFPE6 pour
l’Europe, ou de la COMIFAC7

pour l'Afrique Centrale, qui
ont prouvé leur utilité en
matière de conservation, mise
en valeur et gestion forestiè-
res, et de coopération dans ces
domaines. Ce processus pour-
rait être rattaché le moment
venu à l’UpM.

Pour plus d’informations :
http://g-i-d.org/spip.php?article83

1 Mediterranean Forests Research Agenda
2 Mediterranean Forestry and Natural
Resources Management
3 Réseau National de suivi à long terme des
ECOsystèmes FORestiers
4 Réduction des Emissions résultant du
Déboisement et de la dégradation forestière
dans les pays en Développement: un méca-
nisme de financement de compensation pour
les émissions de gaz à effet de serre dans le
cadre de la Convention-Cadre des Nations
Unies sur les Changements Climatiques. Le
signe “+” caractérise une version plus
récente prenant en compte la conservation
et la gestion durable des forêts et bénéfi-
ciant aux parties prenantes locales, et pour
laquelle, au début du mois de juin,  4 mil-
liards US $ avaient été promis pour la
période 2010-2012.
5 Fonds de partenariat pour la réduction des
émissions de carbone forestier (en anglais :
Forest Carbon Partnership Facility)
6 Conférence Ministérielle pour la Protection
des Forêts en Europe (en anglais :
Ministerial Conference on Protection of
Forests in Europe)
7 COMmission des Forêts d’Afrique Centrale

...
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Les 5 et 8 avril derniers,
dans le cadre de la deuxième
Semaine forestière méditerra-
néenne, à Avignon, l'AIFM a
co-organisé les sessions
“Forêts, sociétés et territoires”
(FST), en partenariat avec le
Plan Bleu, le Réseau méditer-
ranéen des forêts modèles
(RMFM), l’Association des pro-
priétaires forestiers méditerra-
néens (ArcMed), l’association
internationale des Communes
forestières, les pays membres
du Partenariat de collabora-
tion sur les forêts méditerra-
néennes (Maroc, Algérie,
Tunisie, Syrie, Liban et
Turquie) et le comité Silva
Mediterranea  de la FAO.

Contexte et justification

Le caractère multifonction-
nel des forêts méditerranéen-
nes requiert le développement
d'approches intégrées en
matière de gestion, a fortiori
dans une perspective d’adapta-
tion au changement climati-
que. Cela nécessite une colla-
boration renforcée non seule-
ment entre le secteur forestier
et les autres secteurs concer-
nés (eau, agriculture, énergie,
tourisme, environnement,
aménagement du territoire...)
mais aussi entre les nombreux
acteurs territoriaux (proprié-
taires forestiers, éleveurs, agri-
culteurs, associations environ-
nementales, élus locaux, ges-
tionnaires d’espaces naturels,
grand public...), en vue d'une
gestion participative des terri-
toires ruraux méditerranéens. 

Pour répondre à une forte
demande locale, se sont déve-
loppées ces dernières années
des initiatives visant à favori-
ser les échanges sur les appro-
ches territoriales et intersecto-
rielles de la gestion forestière
en Méditerranée. C’est notam-

ment le cas du projet
“Qualigouv” de l’AIFM, du pro-
jet “Forêt modèle” du RMFM,
ou encore du Groupe de travail
n°3 du comité Silva
Mediterranea “Forêts méditer-
ranéennes et développement
durable” et de son Plan d’ac-
tion issu des recommandations
du forum de Rabat en 2005. 

Ainsi, on est passé d’une
situation où les débats sur les
questions forestières avaient
principalement lieu au niveau
des Etats (ministères en
charge des forêts) vers une
réflexion désormais ouverte
aux acteurs locaux de l'envi-
ronnement, aux collectivités
territoriales, aux organisations
socio-professionnelles et aux
associations ou ONG concer-
nées.

Premiers résultats

Ces sessions FST ont consti-
tué, pour les techniciens
comme pour les décideurs
locaux, une occasion de parta-
ger les bonnes pratiques, les
méthodes et outils de planifica-
tion et de gestion, les réseaux,
les expériences pilotes... Ces
échanges ont permis de
recueillir leurs préoccupations
et leurs attentes afin d’élabo-

rer progressivement une vision
partagée pour la gestion dura-
ble des forêts et autres espaces
boisés méditerranéens. Des
recommandations et des bon-
nes pratiques de gouvernance
au sein de nos territoires ont
pu être dégagées lors de la syn-
thèse finale.

Les sessions FST ont permis :
� l’émergence d’une

approche décloisonnée de la
gestion forestière par les
“forestiers” du Bassin méditer-
ranéen ; 
� l'identification de bon-

nes pratiques de gouvernance
et de leurs modalités de trans-
fert ; 
� des échanges avec les

représentants de la société
civile ;
� l'orientation des priori-

tés d’action et des travaux du
comité Silva Mediterranea. 

Ces sessions ont rassemblé
près d’une centaine de partici-
pants, professionnels ou parti-
culiers, élus, propriétaires,
scientifiques, porteurs de pro-
jets, gestionnaires, associa-
tions...

Une synthèse  sera publiée et
diffusée fin 2011.

SSeessssiioonnss  ““FFoorrêêttss,,  ssoocciiééttééss,,  tteerrrriittooiirreess””
2ème Semaine forestière méditerranéenne, 5-8 avril 2011, Avignon (France)

Session 1 (5/04/11) :
�14h30 : Présentation des ses-
sions FST (Plan Bleu/AIFM)
�14h45 : Témoignages d’expérien-
ces territoriales de gestion partici-
pative (Maroc, Liban, Italie,
Turquie)
�15h30 : Débat ouvert

Session 2 (5/04/11) :
�17h00 : Présentation de 2 exem-
ples de démarches : Méthode
d’analyse systémique et prospective
de durabilité “Imagine” (Plan Bleu)
et Concept de Forêt Modèle
(RMFM) 

PROGRAMME DES SESSIONS

�17h30 : Analyse critique de 2 dis-
positifs de gouvernance territoriale
forestière : Charte forestière de ter-
ritoire en Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur (France) et MasterPlan
dans la Région de Murcie (Espagne)
�18h00 : Débat ouvert

Session 3 (8/04/11) :
�9h00 : Synthèse des sessions 1 et
2
�9h30 : Formulation des conclu-
sions et de recommandations
�10h00 : Discussion
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Pour plus de détails et des informations régulièrement mises à jour, n'oubliez pas de consul-
ter l'agenda sur notre site web (www.aifm.org).
Et n'hésitez pas à nous tenir informés de toutes les manifestations qui ne figurent pas sur cet
agenda, il n'en sera que plus complet !

2ème Semaine forestière méditerranéenne

Du 5 au 8 avril 2011 -  Avignon (France)

Contact pour informations générales : mercedes.rois@efi.int

En particulier, les sessions “Forêts, sociétés,
territoires” seront organisées par l’AIFM et le
Plan Bleu

Contact pour ces sessions : david.gasc@aifm.org

Assemblée générale de l’AIFM

9 avril 2011 - Marseille (France)

Contact : info@aifm.org

ECOSUD 2011 : 8ème Conférence internationale
sur les écosystèmes et le développement dura-
ble

Du 13 au 15 avril 2011 - Alicante (Espagne)

Site web : http://www.wessex.ac.uk/11-conferences/

ecosud-2011.html

IUFRO 2011 : Changements globaux et santé
des forêts : nouvelles menaces, nouvelles stra-
tégies

Du 23 au 28 mai 2011 - Cantabria (Espagne)

Site web : http://www.iufro2011.com

5ème Séminaire du  projet de coopération euro-
péenne Qualigouv

Du 24 au 27 mai 2011 - Avignon (France)

Contact AIFM : david.gasc@aifm.org

Contact ONF : philippe.bourdenet@onf.fr

Tournée annuelle de Forêt Méditerranéenne

Du 1er au 6 juin 2011 - Région Calabre (Italie)

Contact : contact@foret-mediterraneenne.org

MEDPINE 4 : 4ème Conférence internationale
sur les pins méditerranéens

Du 6 au 10 juin 2011 - Avignon (France)

Site web : https://colloque.inra.fr/medpine4/Francais

Atelier REGEFOR : Les services écosystémi-
ques rendus par les forêts

Du 14 au 16 juin 2011 - Champenoux (France)

Site web : http://www.nancy.inra.fr/regefor

Politiques, programmes et projets de lutte
contre la désertification : quelles évaluations ?

Du 29 au 30 juin 2011 - Montpellier (France)

Site web : http://www.csf-desertification.org/index.php

/actu/131-seminaire-2011-evaluation-lutte-desertifi-
cation

XIIème Conférence MEDECOS

Du 6 au 9 septembre 2011 - Los Angeles (USA)

Site web : http://www.ioe.ucla.edu/news/article.asp?

parentid=9298

2ème Rencontre sur la gestion des suberaies et
la qualité du liège

Du 17 au 19 octobre 2011 - Jijel (Algérie)

Contact : jijelmedsuber@yahoo.fr

Foresterranée 2011 “Usages, biodiversité et
forêt méditerranéenne”

Du 17 au 18 novembre 2011 - Etang des Aulnes (France)

Site web : http://www.foret-mediterraneenne.org/evts2.htm
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